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Golfe de Grimaud & Baie de St Tropez
Photo personnelle
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Golfe de Grimaud & Baie de Ste Maxime
Photo personnelle
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Port Cogolin, chantier naval, port Grimaud
Photo personnelle
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Zone agricole de Gimaud & Massif des Maures 
Photo personnelle
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Entre La Giscle & la zone agricole
Photo personnelle
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Route du littoral
Photo personnelle



20



21

Les coteaux habités de Cogolin
Photo personnelle
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Depuis plusieurs années maintenant, la DREAL 
ainsi que certaines communes du littoral PACA 
ont commandité de nombreuses études afin 
d’identifier des pistes d’action pour faire face aux 
enjeux d’aménagement et d’évolution. En effet, la 
commune de Grimaud s’inscrit dans une réflexion 
sur l’impact de la montée des eaux du littoral 
méditerranéen.  
 
Grimaud se situe en région Paca et plus 
précisément dans le département du Var. Entouré 
par le massif des Maures, le village est entre terre 
et mer. 
Il se trouve au fond du Golfe de Saint-Tropez qui 
se nommait Golfe de Grimaud jusqu’au 17ème 
siècle. C’était un point de contrôle stratégique. 
L’évolution du golfe s’est vue principalement 
par l’augmentation du bâti. Au départ de la 
densification, elle se développe dans les hauteurs, 
puis s’étend sur la côte petit à petit. Ce sont alors 
les premières modifications du littoral Varois, 
entre autres par l’arrivée de port Grimaud puis les 
Marines de Cogolin. 
 
Le site étudié tire sa force de son attractivité 
touristique. Celle-ci contribue à son é c o n o m i e 
de façon importante. Mais elle est aussi à l’origine 
d’une mutation majeure du littoral Grimaudois au 
cours des cinquante dernières années. L’accueil 
des touristes s’est traduit par une artificialisation 
du littoral sans précédent.

L’activité économique de la ville de Grimaud 
est basée sur le tourisme. L’importante capacité 
d’hébergement touristique de la commune 
(résidences secondaires, hôtels, campings) 
représente le tiers de celle de l’ensemble du golfe. 
Le territoire se vit différemment selon les saisons. 
En période estivale, la population est triplée voir 
quadruplée et les infrastructures routières comme 
les plages sont saturées. 

Les milliers de visiteurs annuels de Grimaud 
viennent soit pour profiter de ses qualités 
balnéaires, soit par curiosité pour son patrimoine 
architectural. Grimaud se classe aujourd’hui parmi 
les « Plus beaux détours de France !». En effet, 
de nombreux bâtiments sont classés en tant que 
Monuments Historiques et la cité lacustre de Port 
Grimaud a été labellisée « Patrimoine du XXe 
siècle » par le Ministère de la Culture en 2002. Le 
paysage maritime au pied de la côte des Maures 
confère à ce site un réel caractère pittoresque. 
 
Le rapport s’intéresse à la question de la frange 
littorale et son aménagement de la commune à 
l’horizon 2100, en prenant un scénario de montée 
des eaux de deux mètres quarante. L’échelle 
du rivage est abordée, tout comme l’échelle 
du territoire habité qui le juxtapose. Un travail 
d’analyse approfondie permet d’extraire des 
enjeux au vu de la problématique et d’explorer 
des stratégies d’interventions sur ce territoire.

INTRODUCTION
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LE GOLFE DE GRIMAUD / CONNAÎTRE 
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La commune 
de Grimaud. 

sources: Géoservices

Limite 
administrative de 
la commune de 
Grimaud

1/350 000
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ÉVOLUTION DU GOLFE

ÉVOLUTION DU BÂTI, DU XIXème SIÈCLE À AUJOURD'HUI
Concernant l’évolution du bâti à partir de la Carte 
de l’état major nous pouvons observer que l’en-
semble des constructions se sont concentrées sur 
les hauteurs, plus précisément au pied du château 
de Grimaud.

En 1950 le bâti se développe autour des centres 
et la côte commence à être légèrement investie. 

La limite littoral s’est modifiée au cours du temps 
et l’eau vient s’enfoncer dans le fond du Golfe.

A ce jour les centres villes se sont largement den-
sifiés et un étalement urbain fort est constaté no-
tamment au niveau de la côte avec la création de 
Port grimaud et de Port Cogolin.

Grimaud se trouve au fond du Golfe de Saint-Tro-
pez qui se nommait au XVII ° siècle: Golfe de Gri-
maud. C’était un point de contrôle stratégique 

depuis le massif des maures et du Golfe. Ainsi 
nous pouvons dire que ce village se trouve être 
entre terre et mer.
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La Giscle

Le Bourrian

La Garde

Le Préconil

Grimaud

Cogolin

Saint Tropez

Sainte  Maxime

sources : Données 
Géoservices 

1.00

Carte de l’état major 
XIX° siècle

Bâti existant 

Trait de côte

Scan historique de 
1950

Bâti XIX°siècle
 
Bâti 1950       

Trait de côte 
XIX° siècle

Trait de côte 
1950

Aujourd’hui

Bâti 1950

Bâti actuel

Trait de côte 
1950

Trait de côte 
actuel
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Concernant la plaine agricole de Grimaud elle 
représente une surface d’environ 13km2 de terre 
agricole en 1950. En prenant en compte les terres 
de Cogolin, l’ensemble de ces surfaces est d’en-
viron 25km2.

La plaine de Grimaud est partiellement bien 
conservée en 2021 malgré l’extension urbaine et la 
construction de zones d’activités. Cependant les 
surfaces agricoles ont été divisées comme nous 
pouvons le constater sur cette photographie.

ÉVOLUTION DE LA PLAINE DE GRIMAUD 
ENTRE 1950 ET 2021
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L’arrivée du tourisme est un point clé de notre 
étude et justifie l’étalement urbain. Le tourisme 
sera aussi un fil conducteur de l’étude vu l’am-
pleur de l’enjeu. C’est une des activités écono-
miques majeures du Golfe. 

Le point de départ de ce tourisme a été Saint-Tro-
pez. Tout d’abord des artistes comme Colette ont 
investi ce village, puis l’arrivée des congés payés 

a favorisé le développement touristique du Golfe 
de Saint-Tropez. 
Ensuite la jet set et le cinéma ont permis au tou-
risme de continuer à se développer.

A l’échelle du Golfe de Saint-Tropez, le patrimoine 
architectural participe au tourisme, notamment 
Port Grimaud et le Château de Grimaud

LE PATRIMOINE DU GOLFE DE GRIMAUD

Cette verdure nous la retrouvons à l’échelle du 
Golfe avec des espaces à caractères naturel, de 
l’agriculture qu’on peut nommer « 

La surface agricole utile (SAU) ». La SAU est com-
posée de : terres arables (grande culture, cultures 
maraîchères, prairies artificielles...), de surfaces 
toujours en herbe (prairies permanentes, alpages), 

et également de cultures pérennes comme les 
vignes et les vergers.

Ainsi le territoire possède une biodiversité impor-
tante à travers ces différents espaces de nature 
et des zones humides. Puis les fonds marins pos-
sèdent également des qualités de biodiversité 
comme les herbiers de posidonie.

LE TOURISME

PATRIMOINE NATUREL

Saint-Tropez, 
l’émergence du 
tourisme dans le 
Golfe

Une station balnéaire 
internationale dès 
1950 

Les congés payés 
1936

Brigitte Bardot, 1956

Les gendarmes de Saint-Tropez 1965

L’arrivée des artistes

Colette 1920 Saint-Tropez, 
l’émergence du 
tourisme dans le 
Golfe

Saint-Tropez, 
l’émergence du 
tourisme dans le 
Golfe
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Un territoire 
de biodiversité

                        

           Agriculture

            

Espaces verts

Vignes & vergers

Bassin versant

Réseau hydro-
graphique 

Espace de bois 
classé

Corridor de 
biodiversité

Herbiers de 
posidonie

Fonds sableux

Fonds rocheux

Zone humide

40-60m de 
profondeur 

Le patrimoine du 
Golfe de 
Grimaud : 
un potentiel 
touristique

Sites et 
monuments 
remarquables

Monuments
historiques
inscrits

Site classé

Village Saint-Tropez

Port Cogolin

Port Grimaud

Village de Gassin

Village de Ramatuelle

Village et château de Grimaud
Pont des fées

Chapelle des Pénitents Rue des Arcades

Villa Seynave

Club house du golf de beauvallon

Sainte-maxime

Sémaphore

Villa la 
Grande Pointe

Port grimaud 2 de 1978 à 1993
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Pour ce qui est de la mobilité on voit bien que sur 
ce territoire il y a une différence de quantité de 
voies entre le Nord et le Sud de l’autoroute. 

C’est expliqué par le facteur de la topographie ce 
qui démontre le peu de voies de circulations. 

Lorsque on regarde le territoire a plus petite 

échelle on peut voir qu’il y a une densité de routes 
à caractère rural.

Cependant quand on se penche sur leurs 
typologie, on remarque que ce sont des voies 
simples de part et d’autre des départementales. 
Donc elles peuvent rencontrer des difficultés à 
absorber l’intégralité des flux routiers.

BB’

CC’

DD’

EE’

UN LITTORAL EN DÉFICIT FACE AU TRANSPORT

sources : Données Géoservices

LES VOIES ROUTIÈRES DU GOLFE DE GRIMAUD

AA’ BB’

AA’

FF’
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1.00

CC’ DD’

EE’ FF’
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Le moyen de transport le plus important est la voi-
ture, les locaux, saisonniers et vacanciers se dé-
placent principalement en voiture. On peut donc 
constater une énorme différence sur les temps de 
trajet en période estivale ou non. En période es-
tivale le temps de trajet peut se multiplier par 5 
dû à une fréquentation du site important. Néan-
moins les navettes maritimes, hiver comme été, 
sont toujours présentes. De ce fait il n’y a pas de 
souci sur les voies maritimes.
Pour ce qui est des transports en commun en pé-
riode hivernale leur fréquence est faible mais as-

sure un transport quotidien. De plus ils couvrent 
une bonne partie du territoire ainsi qu’une bonne 
connexion entre chaque village du Golfe.
En période estivale leur fréquence est doublée ou 
triplée par la terre et par la mer. En été les navettes 
maritimes peuvent faire jusqu’à 76 rotations par 
jour pour assurer le flux touristique.

GSPublisherVersion 702.49.69.75

PISTE CYCLABLE

PISTE CYCLABLE

CONSTRUCTION R+1

LE BOURRIAN

PISTE CYCLABLE

NIVEAU RÉFÉRENCE 0,00 NGF

ROUTE DU LITTORAL NOUE PAYSAGERE

AA'

Niv. d'eau PPRI +1,00NGF

Niv. Route env. 2,75ngf

PARKINGS

COMMERCES & PARKINGS ESPACE VERT ZONE RESIDENTIEL

CC'

NIVEAU RÉFÉRENCE 0,00 NGF

ROUTE RD98ANOUE PAYSAGERE

Niv. d'eau PPRI +2,00NGF

Niv. Route env. 2,75ngf

LES TORPILLES PEPINIERE

BB'

A2 1/200°

AA'

BB'

CC'

GSPublisherVersion 702.49.69.75

PISTE CYCLABLE

PISTE CYCLABLE

CONSTRUCTION R+1

LE BOURRIAN

PISTE CYCLABLE

NIVEAU RÉFÉRENCE 0,00 NGF

ROUTE DU LITTORAL NOUE PAYSAGERE

AA'

Niv. d'eau PPRI +1,00NGF

Niv. Route env. 2,75ngf

PARKINGS

COMMERCES & PARKINGS ESPACE VERT ZONE RESIDENTIEL

CC'

NIVEAU RÉFÉRENCE 0,00 NGF

ROUTE RD98ANOUE PAYSAGERE

Niv. d'eau PPRI +2,00NGF

Niv. Route env. 2,75ngf

LES TORPILLES PEPINIERE

BB'

A2 1/200°

AA'

BB'

CC'

GSPublisherVersion 702.49.69.75

PISTE CYCLABLE

PISTE CYCLABLE

CONSTRUCTION R+1

LE BOURRIAN

PISTE CYCLABLE

NIVEAU RÉFÉRENCE 0,00 NGF

ROUTE DU LITTORAL NOUE PAYSAGERE

AA'

Niv. d'eau PPRI +1,00NGF

Niv. Route env. 2,75ngf

PARKINGS

COMMERCES & PARKINGS ESPACE VERT ZONE RESIDENTIEL

CC'

NIVEAU RÉFÉRENCE 0,00 NGF

ROUTE RD98ANOUE PAYSAGERE

Niv. d'eau PPRI +2,00NGF

Niv. Route env. 2,75ngf

LES TORPILLES PEPINIERE

BB'

A2 1/200°

AA'

BB'

CC'

LES VOIES CARROSSABLE, UNE FRAGILITÉ

 Flux fort

 Flux moyen

 Flux faible 

 Navettes 
 maritimes

1.00

Les transports 
en commun

sources : comcom
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1.00

pistes cyclables 

La mobilité douce, un tracé discontinu.

sources :Géo services

 Routes Nationales 

 Routes 
 Départementales

Un réseau routier 
inadapté pour une fré-
quentation saisonnière.

sources :Géo services

1.00
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1.00

Cependant ces espaces de nature et de biodiver-
sité sont en perpétuel danger.

Nous pouvons voir que depuis les années 60 de 
nombreux incendies en période touristique ont 
marqué le territoire comme celui de 2003 ou l’été 
dernier.

Ce risque est justifié par les mesures prises par la 
mairie avec le PPRI qui est important sur le terri-
toire. 

Grimaud est impacté par ce risque au Nord et à 
l’Est de la commune. Les zones en rouge repré-
sentant le risque fort interdisant les nouvelles 
constructions.

UN TERRITOIRE CONSTAMMENT SOUMIS AU RISQUES

sources: PLU Grimaud

risque fort risque moyen risque faible

LES RISQUES INCENDIES
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1.00

Submersion possible suite à la     
rupture du barrage 

Fleuves ou 
rivières affluentes

Barrage Bassins versants

La Verne est une rivière du Var, en région Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur, et le principal affluent 
gauche de la Môle, donc un sous affluent du petit 
fleuve côtier la Giscle.

En 1991, a été construit le barrage de la Verne ser-
vant à alimenter en eau potable les habitants du 
pays des Maures et du golfe de Saint-Tropez dont 

le Gestionnaire est Sidecm

Dans ce bassin versant se situe le barrage de la 
Verne. S’il vient à rompre, Grimaud en serait lar-
gement impacté. Ce barrage est construit pour 
alimenter en eau potable le Golfe de Saint-Tro-
pez.

LA VULNÉRABILITÉ FACE AU BARRAGE DE LA VERNE
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MONTÉE DES EAUX D'ICI 2100

1.00

Concernant l’aléa de la montée des eaux à l’hori-
zon 2100, si nous partons du principe que la mer 
monterai de 2,40m au dessus du niveau actuel, le 

Golfe de Saint Tropez perdrait 420 ha de surface, 
notamment Port Grimaud et Port Cogolin.

sources :PLU Grimaud 

Alea fort  Bâtiments touchés



41

En ce qui concerne l’aléa de la submersion ma-
rine, une partie de la plaine de Grimaud, Port 
Grimaud et Port Cogolin est submergée, ce qui 
représente une perte totale estimée à 450 ha

La tempête gloria en 2020 prouve que le territoire 
est soumis au risque de submersion. Les routes du 
littoral se retrouvent submergées.

IMPACT DE LA SUBMERSION MARINE

1.00

Tempête Gloria 2020

sources :PLU Grimaud 
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Ce territoire est également soumis aux aléas 
d’inondation. Les différentes mairies ont mis en 
place un PPRI. Il y a quatre cours d’eau impliqués 
dans ce risque : La Giscle et ses affluents, Le San 
Peire, affluent du Saint-Pons, Le Bourrian et le 
Bélieu et leurs affluents respectifs. Nous pouvons 
observer que les espaces agricoles et qu’une par-

tie de Port grimaud est soumis à un risque fort. 
Plus précisément l’inondation pourrait impacter 
jusqu’à 730 ha.

Cet aléa a engendré des crues, comme la crue de 
la Giscle en 1976 ou encore 2019

1.00

Bâtiments touchés par le 
risque inondation

risque fort 
risque moyen 
risque faible 

Bassins 
versants sources: PLU Grimaud

Les crues de la Giscle

1976 1996 2019

LE RISQUE INONDATION
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L’épisode méditerranéen combiné avec l’urba-
nisation augmente le risque d’inondation. Cette 
carte représente le scénario le plus catastrophique 
lié à l’aléa de l’inondation par la Comcom.
Cependant des scénarios proches de cette pro-

jection se sont déroulés en 2014 et 2018
Comme nous le montre les coupes suivantes avec 
ces risques, différents secteurs sont touchés : 
l’agriculture, le patrimoine culturel, la zone d’ac-
tivité et le tourisme.

1.00

Bassins versantsÉtendue du risque inondation
(scénario vu pour la situation la plus grave)

Sources: ComCom

Inondation ZAC 2011 Inondation 2014 Inondation plaine 2018
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1950

2000

ÉVOLUTION DU TRAIT DE COTE DE 1950 À 2100
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2021

2100

Evolution de 
la plaine de 
Grimaud entre 
1950 et 2021

Situation 
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La Communauté de communes élabore ses 
propres programmes d’intervention pour agir sur 
les cours d’eau afin de réduire les risques. 

Pour cela des aménagements sont mis en place : 
Les techniques de génie végétal qui permettent 
de préserver des écosystèmes avec la pose de 
pieux vivants par exemple. 

Il y a aussi les techniques du génie civil, 
l’enrochement va protéger les berges. 
Puis ces deux techniques peuvent être associées 
sur le terrain pour une protection optimale. 
Néanmoins les travaux d’aménagements 
concernant la Giscle sont minimes car le coût 

de réparation est plus faible au cout des travaux 
d’aménagements.

Concernant la submersion marine et la montée 
des eaux, des protections sont construites au 
bord du littoral de la plage du port des cigales à 
la plage du Camping des prairies de la mer.

Pour la Plage de Guerrevieille un épis talus est mis 
en place

Et pour la plage de Saint-Pons les mures il 
y a différentes protections. Ces protections 
permettent de freiner le transport de sédiments 
et donc de réduire l’érosion.

LES PROTECTIONS FACE AU RISQUE
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Campings

Port des cigales

Poste de relevage: talus 

Plage de Geurrevieille: epi et talus 

Pointe de Guerrevieille à Beauvallon: Pontons et talus 
Plage de Beauvallon: Epi pontons

Plage du Vieux moulin: Epi

Plage du Gros Pin: Epi

Pointe de Geurrevieille: epi et talus 

Plage de Saint Pons les Mures: 
 Ponton et débouché du ruisseau des Mures 
 Epi droit Est
 Epi courbe intermédiaire 
 Epi droit Ouest 

Plage du camping de la plage: 
 Epi droit Est
 Talus de protection 
 Serie d’épis droits 

Plage du Camping des prairies de la mer:
 Debouché du ruisseau de Saint Pons
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LES ENJEUX / COMPRENDRE 
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Premièrement le milieu physique du territoire est 
l’un des ses principaux atouts, aujourd’hui valorisé 
par l’activité touristique avec climat chaud et 
agréable, reliefs variés proposant de beaux 
paysages, beauté du littoral et plages sans marée 
et avec de faibles courants. 
Ainsi la diversité naturelle du territoire est un 
enjeu clef pour différentes thématiques comme 
la biodiversité, le tourisme, l’économie et la 
protection du territoire.

Les fortes variations saisonnières de population 
induisent des enjeux particuliers sur le territoire. 
En ce qui concerne les capacités d’accueil 
touristique, les maisons secondaires représentent 
82% de ces logements a contrario des hôtels 
qui sont à seulement 2,5 %. Les infrastructures 
d’accueils dominantes sur le territoire sont les 

campings. Les hébergements en campings de 
luxe sont très développés, ils connaissent un 
grand succès en haute saison et commencent à 
connaître une réelle activité en basse saison.

D’après l’Insee, en 2008 75% du bâti correspondait 
à des maisons secondaires sur Grimaud. 

Nous pouvons observer une baisse d’environ 
3% en 10ans. Les résidences secondaires sont 
un enjeu pour la commune car des phénomènes 
de spéculations, d’économies résidentielles, de 
pression sur l’environnement avec une difficulté 
pour les locaux à se loger se produisent. 

Cependant ça révèle l’attrait touristique du milieu 
et les résidents secondaires sont des acteurs-clés 
de l’attractivité du territoire touristique.

LE TOURISME, UN MOTEUR ÉCONOMIQUE IMPACTÉ
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touristiques

Hôtels
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Chambres d’hôtes
Gîtes

La capacité d’accueil touristique 
2014 
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catégories 2014 

Campings
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Campings

Hébergements
touristiques

Hôtels

Résidences 
touristiques

Chambres d’hôtes
Gîtes

En 2008
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Voici à quoi ressemblerait le territoire si nous 
n’agissons pas face aux risques liés à l’eau. Un 
nouveau de trait de côte prendrait forme ce qui 
décalerait le risque de submersion marine. 

Ces risques révèlent donc des enjeux touristiques 
et de biodiversité car nous pouvons constater que 
dans la plaine de grimaud se trouvent des zones 
humides. 

Néanmoins même si le risque inondation ne 
change pas de forme il reste présent.

Face à ces risques les plages sont également 
touchées. Si nous ne faisons rien à l’horizon de 
2100 la côte changerait considérablement et le 
camping des prairies de la mer disparaîtrait.

UN TERRITOIRE TOUCHÉ PAR LE RISQUE DES EAUX
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On constate que la montée des eaux s’empare de 
Port Cogolin, Port Grimaud et de 35 ha de cam-
pings. 

La submersion marine provoque les mêmes en-
jeux et touche une petite partie de la plaine de 
Grimaud. 

Concernant l’inondation, les surfaces agricoles, 
la plaine de Grimaud, la zone d’activité, Port Gri-
maud et ses alentours sont impactés. La zone 

d’activité peut être inondée jusqu’à 1,50m. On 
constate que ça met en péril les différents sec-
teurs d’activité.

Les risques liés aux eaux sont conséquents pour 
Grimaud et Cogolin. De plus avec l’urbanisation, 
l’imperméabilisation des sols favorise le ruisselle-
ment rapide. L’urbanisation côtière a modifiée les 
embouchures des fleuves. Donc ces risques sont 
en perpétuels évolution dû notamment à l’expan-
sion urbaine.

Un territoire 
de biodiversité

                        

           Agriculture

            

Espaces verts

Vignes & vergers

Bassin versant

Réseau hydro-
graphique 

Espace de bois 
classé

Corridor de 
biodiversité
Zone humide

Les plages

Les vignobles

Le massif des Maures

Les événements

LES PERTES À L'HORIZON 2100
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1.00

Pour ce qui est des routes, une majeure partie est 
submergée. 

Grâce au schéma on voit que le fond du Golfe est 
un carrefour majeur de la circulation et du bon 

fonctionnement de celui-ci, principalement avec 
le rond point de la foux.
De plus, anciennement un tracé de voies était 
présent sur le territoire. Il reste des traces mais a 
été principalement recouvert.

Inondation Submersion
marine

Routes touchées par les risques 
inondation et submersion marine

Montée des eaux Bassins versants

sources :Géo services

LES DIFFÉRENTS TYPES D'AXES TOUCHÉS PAR LE RISQUE 
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Routes les plus empruntées

Ancien tracé de la voie ferrée dans le département du Var.
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Face à ces risques liés à l’eau nous relevons 
quatre catégories d’enjeux. Des enjeux liés à la 
mobilité concernant les navettes maritimes et les 
routes touchées par les risques. Puis des enjeux 
paysagers où les vignes et les espaces agricoles 
sont largement impactés. 

De plus cette montée des eaux engendre un dé-
placement de 2km de la limite littoral. Des enjeux 

économiques avec la zone d’activité commerciale 
et le chantier naval qui sont touchés. 

Enfin des enjeux touristiques engendrant une 
submersion des campings en bord de mer, de 
port grimaud et port Cogolin. 

C’est donc une surface bâtie de 13,5% qui dispa-
raîtra à la suite de la montée des eaux.

A la suite de cette analyse des risques, un certain 
nombre de stratégie peuvent être mises en place. 

L’objectif premier serait de protéger les deux 
zones de Port Grimaud et Port Cogolin par des 
dispositifs permettant de rehausser les quais 
afin de mettre les habitations en sécurité et de 
remblayer les contours  par l’ajout de sable pour 
protéger de la montée des eaux ainsi que de la 
submersion marine. 

Ensuite, les campings du bord de mer seront 
délocalisés dans les terres pour conserver 

l’activité touristique, et les habitations relocalisées 
aux pieds des coteaux ou dans les centres villes 
proches pour les densifier. 

Les berges des fleuves de La Giscle et de La 
Garde seront élargies et réaménagées pour 
développer une mobilité active et construites 
avec des structures légères.

Enfin les voies routières touchées seront 
surélevées et protégées afin de conserver une 
circulation fluide autour du Golfe.

SYNTHÈSE

LES ENJEUX

LES STRATÉGIES
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EE’

Synthèse des 
enjeux 

1/50 000

Vignes & vergers

Agriculture

Enjeux mobilités
Navette maritime

Routes touchées

Routes

Enjeux paysagers
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Nouvelle limite 
littoral 
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Campings

Port grimaud et
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Port Grimaud:  
300 habitants 
annuels contre
18 000 en été

94% de 
logements 
(2100)
4% de com-
merces (105)
2% d’hôtels (3)

Camping des 
prairies de la 
mer: 

Hébergements:
90 locations,
1400 emplace-
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Loisirs:
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(certains sur la 
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une disco-
thèque

Stratégies 
d’interventions 
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l’horizon 2100

Zones à protéger

Zones à densifier 
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possibles 

Berges à élargir 

Nouvelles voies 
actives

risque inondation

risque submersion  

1.00
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LES PREMIÈRES INTENTIONS / ÉLABORER 
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A

A

B B

légende:

Protection 
digue/sable

Zones importantes
 à surélever

Bâti à supprimer

Chantier naval 
à délocaliser

Espaces à 
végétaliser

Liaisons à 
développer

PORT GRIMAUD
Schéma 
d’aménagement

Echelle:1/4 000°

PORT GRIMAUD
Port Grimaud se situe à environ 1m40 au dessus du 
niveau de la mer et si rien n’est prévu, à l’horizon 
2100 tous les Rez de chaussée seront perdus. 
Une première hypothèse serait de mettre en place 
des dispositifs de protection (éléments en béton) 
permettant de surélever les bords des quais.

Une deuxième hypothèse envisagerait de démolir 
certains espaces bétonnés, imperméables en les 
remplaçant par une terre sableuse assurant ainsi 
une perméabilisation des sols. 

Ici, le chantier naval pourrait être délocalisé et 
l’activité peut être remplacée par de l’habitation. 
La création de digue surélevée permettra le 
développement de la mobilité douce et les quais 
pourraient aussi être prolongés sur l’eau.

PROTÉGER PORT GRIMAUD ET PORT COGOLIN
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PORT GRIMAUD
Un patrimoine à 
protéger

PORT GRIMAUD
Coupe AA’

Echelle:1/400°

EXISTANT

CHANTIER NAVAL DE PORT GRIMAUD

Protection par 
surélévation du quai

Délocalisation du chantier naval
Changement de destination développement mobilité douce

perméabilisation des sols

prolongation du quai /
avancée sur l’eau

HABITATION / ÎLE DES SABLES

À L’HORIZON 2100

SOLUTION 1

SOLUTION 2

+2,40m

+2,40m

+2,40m

+1,00m

+1,00m

+1,00m
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 L’île des Marines à 
l’horizon 2100

Vignes & vergers

Bâti 2021

1.00

Bâti 2100Giscle

Parking

Chantier Naval 

Chantier Naval 
2100

Parking 

Mobilité 
aménagée 

Dunes de sable

Coupe BB’

Coupe AA’

Nouveaux 
aménagements

L’île des Marines 

La foux

D98A

D98A

PORT COGOLIN
Des stratégies ont été également mises en place 
pour Port Cogolin car comme nous avons pu le 
voir Port Cogolin et les Marines de Cogolin pos-
sèdent des enjeux maritimes touristiques et éco-
nomiques avec un port conséquent dans le Golfe 
de Grimaud. 

Or avec la montée des eaux, l’ensemble de port 
Cogolin dont le chantier naval, les marines de 
Cogolin et sa plage est submergé. Ainsi des stra-
tégies ont été développées afin de sauvegarder 
une partie du territoire. Premièrement l’idée prin-
cipale est de transformer les marines de Cogolin 
en une île.

L’hypothèse serait de créer une continuité entre la 
surélévation de quai et le bâti qui est déjà à R+1. 
Cela permettrait de sauvegarder la vue sur le port 
de l’espace piéton. Ensuite concernant l’Est de 
l’île,cette dernière serait partiellement encerclée 
d’une protection dunaire et un ponton en bois se-
rait aménagé.

Concernant le risque inondation, la stratégie, 
comme nous pouvons le voir sur ce plan de masse, 
a été d’élargir le lit de la Giscle et de le déplacer 
entre la D98A et l’île des Marines et non entre les 
Marines et Port Girmaud. 
De plus nous pouvons observer la sauvegarde de 
la végétation dans le nouveau lit de la Giscle qui 
créer une sorte de mangrove.
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Île de Port Cogolin 
Coupe AA’ 
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LA GARDE

LA GISCLE

CAMPING
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AMÉNAGER LA PLAINE AGRICOLE

UN CAMPING SOUS LE COUVERT VÉGÉTAL
Un nouveau bras de la Giscle peut être envisagé 
afin de maîtriser son écoulement et ses 
aménagements. 

Nous avons vu que le camping des Prairies de 
la Mer n’a plus sa place en bord de mer, il sera 
déployé au « carrefour » des fleuves de La Garde 
et de La Giscle. 

Le but étant de profiter de la végétation 
existante, de celle projetée et des aménagements 
proposés. Ici, nous pouvons imaginer de manière 
hypothétique, le nouveau camping des Prairies de 
la Mer qui se développerait sous un tapis végétal 
aux abords des fleuves.
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1/400

1/400

1/200
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Nous avons souhaité développer l’hypothèse des 
déblais / remblais. 

Ceci afin de permettre l’élargissement du lit de 
crue de La Giscle pour y ensuite, favoriser le dé-
veloppement des berges avec des constructions 
légères allant du RDC au R+1 ou encore l’exten-
sion des modes de déplacements aux abords des 
nouvelles berges.

Ici, le but est d’occuper la pente. La plaine de Gri-
maud étant cintrée par un relief important, son 
aménagement fut aussi un point important à dé-
velopper dans nos hypothèses. 

C’est pourquoi, de petites constructions de faibles 
hauteurs peuvent prendre place. Bien évidem-
ment, la pente et la hauteur des bâtis étudiés fa-
voriseront toujours une vue dégagée vers la mer. 

LA GISCLE

INVESTIR LES HAUTEURS
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1/400

1/200
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Bien évidemment, le point important est que cet 
aménagement aura aussi pour but de permettre 
une pénétration des eaux plus rapide que ce que 
nous avons actuellement grâce à la fertilisation 
des sols. 

Il nous a semblé important de développer les mo-
des de déplacement dans la plaine. Ici, le schéma 
nous montre les éventualités possibles au bord de 
La Garde.

Nous pouvons constater, dans un premier temps, 
la forte présence de la végétation mais également 
le déploiement des principes de mobilité active à 
travers les futures constructions envisagées. C’est 
ici l’exemple même des hypothèses qui pourront 
être possibles pour le développement de la plaine 
de Grimaud.

LA GARDE
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1/200

1/100



76

Pour ce qui est de la mobilité au sein du golfe deux 
itinéraires se dessinent: la route des coteaux et la 
route des passerelles. La routes des passerelles 
qui est initialement D559 et D98A, va être à 
l’horizon 2100 recouverte par l’eau.

Pour conserver son tracé, étant donné son 
importance dans le golfe à ce jour, il nous est 
venu comme idée de venir créer des passerelles. 
Nous voulions un ouvrage léger mais aussi qui 
résisterait à la submersion marine. Nous avons 
donc pris comme référence la passerelle du mont 
Saint Michel. 

C’est une structure légère de 700m environ qui 
arrive dans une zone submersible. 
Pour alors appliquer ce principe à notre site, et 
pouvoir relier l’île de port Grimaud et  l'île de port 
Cogolin; il y aura différentes passerelles pour lier 
l’intégralité des ces sites.

Le pont repose ainsi sur 134 poteaux d’acier de 25 
cm de diamètre.

Le tablier du pont est dissymétrique : la voie 
routière est bordée de cheminements piétons de 
largeurs différentes en porte-à-faux. 

GSPublisherVersion 931.74.80.100

GSEducationalVersion

1.00

Reprise du tracé de la D559 et D98A

LES AXES ROUTIERS
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La passerelle  Mont Saint Michel, une courbe de 760 mètres

GSPublisherVersion 934.71.77.100

GSEducationalVersion

1/500
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À travers nos différentes visites et analyses du 
site nous prenons conscience que le Golfe de 
Grimaud est riche en histoire mais est également 
un territoire faisant face aux différents aléas 
de la nature comme les risques d’incendie, 
d’inondations et bien évidemment la montée des 
eaux à venir.

Cependant, il nous semble nécessaire de protéger 
ce patrimoine architectural de notre « petite 
Venise » et ce, grâce à divers aménagements mais 
également de développer ces espaces inoccupés. 

Le but étant de favoriser l’extension des espaces 
libres, de traiter les berges comme nous l’avons 
vu précédemment, mettre en place des principes 
de mobilité « active » et remettre au cœur des 
croissances à venir la nature qui sera notre seul 
rempart face aux différents aléas. 

C’est ainsi, que nous pourrons développer 
plus sereinement la plaine de Grimaud qui est 
aujourd’hui, hélas, délaissée face à son littoral.

CONCLUSION COMMUNE
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DES SOLUTIONS / PROPOSER

PAR MICKAEL MANGAUD
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PARTAGER DE NOUVEAUX ESPACES PUBLICS
Comme nous l’avons vu, la montée du niveau de 
la mer n’épargnera pas le littoral du golfe grimaud 
et aura un impact important sur le front de mer.
Nous estimons à environ 3,5km de littoral 
exploitable aujourd’hui pour le Golfe. Avec la 
montée des eaux et les projets d’aménagement 
proposé, nous estimons un nouveau trait de côte 
de 4,2km soit 700m supplémentaire d’espace à 
repartager.

Fort de son attractivité balnéaire, le littoral 
grimaudois est désormais largement anthropisé: 
le tourisme a considérablement affecté les qualités 
paysagères et sociales du territoire. En effet, 
l’attractivité touristique a induit la privatisation 
de l’arrière-plage, en limite du Domaine Public 
Maritime qui confère à la plage une dimension de 
bien commun. En occupant intégralement l’espace 
entre la route du littoral et le domaine public, les 
campings empêchent la vue et l’accès aux plage, 
et amoindrissent ainsi considérablement leur 
dimension. Les grimaudois sont peu nombreux à 
en profiter, tandis que les clients des campings s’y 
concentrent et s’expatrier de l’autre côté du golfe 

n’est pas la solution.
L’artificialisation du fond du golfe a entraîné la 
destruction d’écosystèmes naturels et un déclin 
de la biodiversité. Ces écosystèmes jouaient 
un rôle de digue naturelle et de zone tampon 
avec la plaine alluviale. La faune et la flore, qui 
protégeaient le littoral, ont disparu avec le temps. 
Le paysage s’est peu à peu transformé pour 
répondre à l’imaginaire collectif standardisé des 
paysages balnéaires. L’équilibre sédimentaire 
est désormais rompu. Le contexte est celui d’un 
littoral déconnecté de son bassin versant et de ses 
apports sédimentaires en raison de l’importante 
urbanisation. 

En effet, l’érosion a comme effet de séparer, voire 
d’opposer le résident et la mer. Cette opposition se 
traduit spatialement par la présence de dispositifs 
de défense prenant la forme d’enrochements et 
d’épis ou autre. Ces ouvrages n’ont en réalité 
jamais permis de lutter contre l’érosion; des 
rechargements de sable restent nécessaires pour 
maintenir les plages dans leur état actuel.
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LA PLAGE
L’artificialisation intensive du territoire, initiée 
au début des années 1970, a interrompu des 
continuités écologiques et hydrauliques sur 
l’ensemble du territoire. En 1970, Port Grimaud 
est érigé sur l’estuaire de la Giscle, à la place 
de vastes zones humides. En 1974, la Marina de 
Cogolin est aménagée sur un espace similaire. 
Ces opérations sont accompagnées par le 
renforcement des infrastructures routières et la 
construction de zones commerciales à l’arrière. 
Abritant une faune et une flore abondantes, les 
zones humides jouent un rôle important dans la 
résilience du territoire face aux crues, mais aussi 
lorsque les précipitations sont Intenses. Véritables 
« éponges », elles participent à l’infiltration et la 
filtration de l’eau, mais aussi à son écoulement 
vers la mer. Sur un plan écologique, les zones 
humides relient étroitement l’arrière-pays et la 
mer. 

L’urbanisation du littoral a provoqué la disparition 
de ces espaces, exposant l’ensemble du territoire 
au risque d’inondation et à l’érosion des sols. 
La continuité hydraulique n’existe plus. Ces 
constructions soutiennent le développement 
d’un tourisme essentiellement balnéaire. 

Des campings privés se structurent au nord de 
Port Grimaud, cette fois-ci à la place de paysages 
agricoles et dunaires (cf. p.24). Ces étendues ont 
depuis disparu du territoire. Outre leur qualité 

paysagère, les dunes contribuaient au maintien des 
plages en limitant le phénomène d’érosion. Avec 
le développement des campings, les ouvrages se 
sont substitués aux dunes bordières dans l’espoir 
de maintenir le trait de côte. Ces ouvrages 
perturbent à présent le transit sédimentaire et 
banalisent le paysage côtier. Aujourd’hui, leur 
efficacité est remise en question. S’ils réduisent 
l’érosion en amont, ils l’accélèrent en aval. Il en 
résulte un littoral découpé, prenant la forme de 
dents de scie. Hier constitué de marais, de lagune, 
d’estuaire, de dunes et de plages, le rivage 
se limite aujourd’hui à une maigre plage : une 
dizaines de mètres d’épaisseur tout au plus. Cette 
évolution apparaît contre-productive y compris 
pour le tourisme balnéaire. Défait de ses dunes, 
le littoral sableux est condamné à disparaître 
peu à peu, succombant à l’assaut incessant des 
vagues et des tempêtes. Le territoire est à son 
tour moins protégé face à l’érosion côtière et à la 
submersion marine. Cette disparition est d’autant 
plus préoccupante qu’elle s’accompagne d’une 
élévation du niveau marin.

Pour faire face aux enjeux du changement 
climatique, les projets tente de gommer certaines 
erreurs du passé. Il s’agit de retrouver un ensemble 
de paysages capables de composer avec l’impact 
croissant de l’eau sur le territoire: intensification 
des crues et des épisodes pluvieux, mais aussi la 
montée du niveau de la mer.
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GRIMAUD EN 2022

GRIMAUD D’ICI 2100
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UN CORDON DUNAIRE
Agrandir la plage et proposer plus d’espace n’est 
pas une solution en soit. La situation actuelle ne 
dispose pas de système permettant de lutter 
contre l’érosion de la plage. 

C’est pourquoi, nous allons mettre en place un 
cordon dunaire. 
Ainsi déposés sur la plage, des sédiments marins 
permettront la naissance de dunes. Pour ce faire, 
il est nécessaire de dégager une grande étendue 
de sable et d’y planter des espèces végétales 
qui favoriseront sont développement et qui 
maintiendrons un cycle naturelle durable.

Son équilibre dépend de la faune et de la flore. 

Ces futures dunes feront obstacle à la mer et 
atténuerons les risques futurs de submersions 
marines. Grâce à ce système, le stock de sable 
permet aussi à la plage de s’autoréguler en 
changeant au gré des saisons. 

Ainsi, en plus de favoriser un développement 
durable, l’exploitation de la plage de Grimaud 
permettra de maintenir le tourisme si chère au 
territoire. 

DESARTIFICIALISATION
Les sols naturels se régénèrent 
peu à peu après une période de 
déconstruction.

PLANTATION
La formation du cordon dunaire 
est accompagnée de plantation de 
graminées  et de l'installation de 
ganivelles,

PAYSAGE EN MOUVEMENT
Le littoral grimaudois se réinvente 
au gré des années. La beauté de ce 
paysage réside désormais dans son 
caractère mouvant et imprévisible.
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UN BELVEDERE
Ce site peut être équipé pour recevoir du public, 
divers aménagement ou encore par exemple 
d'une table d'orientation, de longues-vues fixes, 
dans le cas de sites naturels très fréquentés par les 
touristes, d'une plage ou des hauteurs du golfe , 
ce qui lui vaut alors d'être appelé point de vue 
aménagé ou point de vue touristique. En mon-

tagne ou au sommet d'une montagne, de telles 
infrastructures proposent parfois des vues parti-
culièrement impressionnantes au-dessus du vide, 
suscitant le vertige, par exemple avec un balcon 
ou une passerelle dont le sol aura éventuellement 
été constitué de verre transparent. C'est ainsi que 
cette espace propose une nouvelle expérience.
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PORT GRIMAUD, UNE CITEE LACUSTRE
La cité lacustre de Port Grimaud a une emprise 
de 75 hectares. Elle comporte 7 km de canaux 
autour desquels ont été édifiés 2 200 logements. 

Le fonctionnement urbain et les modes de vie 
actuels témoignent d’un certain décalage entre 
les intentions initiales de François Spoerry et la 
réalisation de son projet. Architecte et marin, il 
souhaitait construire des habitations sur l’eau 
à travers lesquelles s’exprimerait un lien fort 
entre terre et mer. Les cours d’ilot auraient 
servi d’espaces publics et de jardins privés. Son 
intention était de bâtir une cité piétonne. 

Malheureusement, l’automobile a pris plus 
d’importance que prévu. Au cours des différentes 
tranches de construction, l’implantation des 
maisons dans les parcelles a été modifiée : les 
jardins ont été placés côté mer, ce qui a éloigné 
les habitations de l’eau. La largeur des quais a 
ainsi augmenté, atteignant parfois huit mètres. 

A l’échelle urbaine, François Spoerry avait à cour de 
créer une communauté villageoise en proposant 
différentes centralités autour des principaux 
espaces publics. À cet effet, certains locaux 
devaient accueillir des ateliers d’artisanat et des 
commerces de bouche. Il espérait également le 
développement d’une mixité sociale, moyennant 
la construction de logements sociaux au nord de 

Port Grimaud. Finalement, ces logements n’ont 
jamais été construits, les premiers propriétaires 
s’y étant opposés. 

La cité lacustre n’a jamais été occupée à l’année. 
Très rapidement, elle s’est transformée en une 
grande copropriété de résidences secondaires 
dont les quelques commerces, tels que des 
restaurants et des boutiques, s’adressent 
principalement aux touristes. 

En 2000, Port Grimaud a cependant été labellisée 
« Patrimoine du XXe siècle ». Ce label a été depuis 
été rebaptisé « Architecture contemporaine 
remarquable ». Cette marque de reconnaissance 
vis-à-vis de l’œuvre de François Spoerry appelle 
une plus grande ouverture au public: en tant que 
patrimoine remarquable, la cité lacustre n’est-elle 
pas un bien commun ? 

Ce défi n’est pourtant pas simple à relever, car 
la copropriété est aujourd’hui très sécurisée. 
Très limitées, les entrées sont contrôlées par un 
important système de gardiennage. 
L’élévation du niveau marin pourrait être une 
opportunité pour renouer avec les intentions 
initiales du projet de François Spoerry, améliorer 
le fonctionnement de la cité et mettre en valeur 
ses qualités architecturales.

VUE AERIENNE D'ENSEMBLE 
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En l’état actuel, la plupart des cœurs d’îlot 
permettent le stationnement des automobiles. Le 
projet prévoit de grouper ces stationnements aux 
entrées de la cité. 

Face à l’élévation du niveau marin, le sauvetage 
de Port Grimaud devra mobiliser l’ensemble des 
habitants. Différentes solutions d’adaptation sont 
envisageables. 

Elles dépendent des motivations des 
copropriétaires, de l’époque à laquelle les 
bâtiments ont été construits et des différents types 
de parcelles. Certains bras devront probablement 
être abandonnés. 

Un nouveau genre de tourisme pourrait être 
développé autour de ces « ruines » du mouvement 
post-moderniste. 

Les stratégies de défense contre la mer et 
d’acceptation de l’élévation du niveau marin 
permettent quant à elles l’adaptation des 
habitations. 

Ce mouvement peut être accompagné d’une 
refonte globale de l’offre de stationnement de 
la cité, laquelle permettrait de procéder à la 
renaturation des cœurs d’îlot.

Certains îlots abandonnés seront d’idéal pour y 
développer des promenades les pieds dans l’eau. 

Port Grimaud pourrait enfin s’ouvrir davantage 
sur son environnement, de façon à améliorer 
l’intégration de cet ensemble urbain dans 
l’épaisseur littorale en projet.

PORT GRIMAUD NOYÉ EN PARTIE

PROPOSITION D'ENNOIEMENT 
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SAUVER...

ABANDONNER...

SE PROMENER...
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UN NOUVEL ESPACE POUR LES LOGEMENTS
Localisé sur la commune de Grimaud mais aux 
confins du Golfe de Saint-Tropez, le site d’étude 
est constitué d’une lanière restée essentiellement 
agricole, ourlée dans les parties haute de 
zones habitées, tandis qu’en contrebas la route 
départementale est la barrière entre terre et mer 
avec Port Grimaud.
Il constitue aujourd’hui un des rares reliquat 
agricole du golfe. 

Afin de reprendre l’alternance d’usage du 
parcellaire existant, le projet sera également 
recoupé en différentes zones, où se succéderont 
espaces publics et espaces privés. Ainsi les 
habitations côtoieront des jardins partagés, une 
zone commerciale extérieure, mais également 
des équipements publics comme par exemple, 
une crèche, ou une école...
Les voies de circulation voiture dessineront le 
découpage des îlots, tandis que les parcelles 
seront affirmées par des circulations piétonnes ou 
encore des espaces vert publics.
Plusieurs concepts seront mis en place afin de 

créer de l’intimité pour les logements.
Les parcelles occupées par l’habitat collectif 
verront leurs périphéries aménagées d’une noue 
paysagère permettant de créer une limite entre 
l’espace public et l’espace privé. 

Les logements intermédiaires disposeront chacun 
d’un petit jardin privé pour les rez-de-chaussée, 
tandis que les volumes des étages supérieurs 
pourront présenter des pleins et des vides, afin 
de préserver l’intimité de chacun. 

Enfin les maisons individuelles disposeront toute 
d’un patio fermé, elles seront organisées en « 
grappe », et se développeront autour d’une petite 
place, afin de recréer un esprit village, toute en 
conservant un espace prive.

«La campagne habitée » offrira un mode de vie 
agréable grâce à la présence forte d’espaces 
paysagers, au développement des modes de 
déplacements actifs, mais aussi par la proximité 
de divers services et de commerces.

ZONE DE DÉVELOPPEMENT DES LOGEMENTS
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La recherche d’une haute qualité urbanistique, 
architecturale et environnementale pour les 
logements doit être accompagnée par une haute 
qualité de conception des espaces publics. 

Le projet valorisera notamment la qualité des 
transitions entre espace public et habitations. 

Les particularités et les atouts naturels du site 
sont des éléments à valoriser au sein du projet 
(proximité du ruisseau), vues, cheminements. 
Les typologies de logements recherchées seront 
variées et devront favoriser l’appropriation par les 
futurs habitants tout en préservant une certaine 
diversité, mixité.

L’architecture proposée devra, en outre, contribuer 
activement à l’objectif de production d’énergie et 
de minimisation de la consommation.

Le projet:
Les intentions du projet étaient donc de recréer 
une liaison entre la partie Ouest et le bord de mer, 
en privilégiant les modes déplacements actives. 
Pour cela une création de ligne de tramway pourra 
traverser le projet, mais également pourra être 
un moyen de liaisonner Sainte-Maxime à Saint-
Tropez. 

Elle sera bordée de pistes cyclables et de voies 
piétonnes, mais également d’une route digue. 

Des espaces de circulation pour piétons seront 
également aménagé le long de cet axe.
Développer un concept énergétique ambitieux 
et efficace, s’appuyant sur l’énergie solaire, 
thermique et photovoltaïque. 

L’objectif est de réaliser des bâtiments à très faible 
consommation nette de chaleur. 
Le solde entre consommation électrique et 
production est positif ou au minimum équilibré.

Privilégier les matériaux sains et écologiques - 
Il s’agit d’aboutir à une construction favorisant 
les matériaux locaux, ayant une « empreinte 
écologique » minimale et permettant des 
rénovations aisées et des recyclages. 

Cependant, ce nouveau projet à pour but de 
renouveau, la commune reste ouverte à toute 
proposition architecturale si celle-ci a pour but 
de participer à l’évolution du bien-être de la 
zone à développer. La circulation des véhicules 
individuels à moteur (y compris les deux roues) 
sera interdite à l’intérieur des îlots, sauf pour les 
véhicules de sécurité, d’exploitation et pour des 
besoins courants transitoires (charger/décharger). 

Prendre les mesures favorisant la biodiversité, le 
développement de la faune et de la flore, des 
aménagements paysagers naturels, etc. 

Les espaces « non bâtis » auront un traitement 
privilégié. Gestion de l’eau - Elle peut également 
être conçue de manière à offrir un support 
paysager bénéfique aux aménagements du site 
(bassin de rétention, par exemple).

DES INTENTIONS
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Le climat évolue, avec des vagues de chaleur plus 
fréquentes depuis 30 ans. Celles-ci sont amenées 
à se multiplier et à beaucoup s’amplifier à horizon 
2100. 

Avec les différentes mutations urbaines nos 
villes se transforment, leurs formes changent, 
elles s’adaptent à de nouveaux usages. Ainsi, 
des endroits autrefois largement plébiscités 
deviennent aujourd’hui obsolètes, délaissés, 
et des espaces se retrouvent vidés de leurs 
fonctions initiales. Mais la ville a horreur du vide, 
et trouver de nouveaux usages pour ce que l’on 

appelle désormais de façon péjorative des « non-
lieux » devient alors essentiel. Pourquoi, donc, 
de pas se servir de ce handicap comme d’un 
atout ? Peut-on imaginer le non-lieu comme un 
endroit permettant de produire de la fraîcheur, 
et ainsi de rendre les températures urbaines plus 
supportables, notamment en été ? Permettre, par 
exemple, à la végétation de venir (re)coloniser 
ces lieux est une façon d’atténuer la chaleur. 
C'est pourquoi dans le cas de construction neuve, 
l'intégration et l'étude de la végétation en cœur 
d’îlot bâti prends un sens plus que primordial. 

ADAPTER LE TERRITOIRE AUX CHANGEMENT CLIMATIQUE
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Nom du projet
Les Cabanes

Architectes
Projet Etudiant ESAM

Lieu
Place du Refuge, Marseille

Dimension de la parcelle
1 468 m2

Grandeur de l’ensemble SP
2 057 m2 avec 350m2 de commerces/fitness/…

Nombre de logements
25

Nombre de niveaux
RDC + 3 niveaux

Forme de distribution
Escalier centrale + Ascenseur

Type de bâtiment
Barre

N

N

T2

T2

Locaux technique / Velos

Espace commun / Potager

T3

T3

Locaux commerciaux Circulations verticales

Plan de Masse 1/250°

Plan des Rez-de-chaussée 1/200° Plan des R+1 1/200°

Coupe AA' 1/200° Coupe BB' 1/200°Façades Ouest Bat B&C  1/100°

Schéma répartition des éléments

Axonométrie Projet Bât. A

Vue depuis la Rue Baussenque

Vue depuis la Place du Refuge

LOGEMENTS PLACE DU REFUGE

Rue du Baussenque - Marseille - 13002
Par Mickael Mangaud - S5 - FPC

Coupe AA' 1/200°
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Ces modes de déplacement contribuent à la 
réduction de la pollution de l'air et à la lutte contre 
le réchauffement climatique et permettent de se 
maintenir en bonne santé physique en pratiquant 
régulièrement de l'exercice. Dans un souci d'éco-

mobilité, les collectivités territoriales favorisent 
leur utilisation. C'est pourquoi, l'intégration de 
voies piétonnes, pistes cyclables ou voies dédiées 
au transports à faible émissions de CO2 seront 
développer de manière plus courante.

SE DÉPLACER AUTREMENT
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La commune de Grimaud, forte de son attractivité 
touristique et du rayonnement international de sa 
cité lacustre, a décidé d’entamer une réflexion sur 
le devenir de son territoire. 

Dans un contexte de changement climatique, 
l’érosion du littoral menace autant le patrimoine 
sédimentaire que le patrimoine architectural. 
Elle fragilise une économie très dépendante du 
tourisme balnéaire. 

L’élévation du niveau marin menace directement 
les maisons de Port Grimaud, dont le rez-de-
chaussée pourrait être submergé.
Ainsi peut-on se demander à quoi ressemblera le 
littoral grimaudois d’ici une centaine d’années? 
Comment parviendra-t-il à conserver son 
attractivité malgré ces mutations inexorables ?  

Pour imaginer le futur de ce territoire, il est avant 
tout nécessaire d’en comprendre les grandes 
dynamiques. 

Force est de constater que ce littoral pâtit d’un 
certain nombre de dysfonctionnements, liés à 
sa brusque mutation à partir des années 1970. 
L’urbanisation massive du rivage a privé Grimaud 
d’un ensemble d’espaces naturels qui jouaient 
pourtant un rôle essentiel dans la résilience du 
territoire. 
Aujourd’hui, les crues à répétition de la Giscle 
sont à l’origine de dégâts croissants tandis 

que le trait de côte recule peu à peu, et ce en 
dépit d’interventions massives et coûteuses de 
rechargement en sable sur les trois dernières 
décennies. 

Les enjeux économiques liés au tourisme constitue 
à la fois une force et une faiblesse de ce territoire. 
La structuration d’une offre d’hébergement en 
arrière des plages, destinée à un tourisme de 
masse, a eu pour principale conséquence de 
séparer physiquement le littoral de son arrière-
pays.
 
Faire face aux enjeux actuels n’est pas chose 
évidente : Port Grimaud s’ensable, le trait de 
côte recule et la gestion des crues s’annonce de 
plus en plus délicate. Il faut en outre préparer le 
territoire aux perturbations majeures induites par 
le changement climatique. 

Pour y parvenir, il est essentiel de renouer avec 
une lecture hydrographique du site. En restituant 
à la façade littorale son épaisseur, cette étude 
favorise un désenclavement des plages, qui 
retrouvent peu à peu un fonctionnement naturel 
ainsi qu’une richesse écologique et paysagère. 
Ces espaces dessineront le littoral de demain et 
recréeront le lien entre la plaine et la mer. 

À travers la création d’un vaste cordon dunaire 
et l’extension de la zone humide, le territoire de 
Grimaud bénéficie d’une ingénierie douce et 

CONCLUSION
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naturelle lui permettant de composer avec l’eau 
et ses dynamiques. 

Ces paysages permettent d’enclencher une 
nouvelle dynamique économique faisant la part 
belle aux activités de plein air. 

L’épaisseur littorale, composée du patrimoine 
architectural et urbain, de dunes, de zones 
humides et des pentes boisées des Maures, 
permet une diversification de ces activités. 

Le tourisme balnéaire est maintenu et magnifié 
par le caractère sauvage des dunes et des plages. 
Cependant, la hausse des températures porte 
à croire que les mois d’été seront de moins en 
moins propices à la fréquentation des plages. 

Cette conjecture devrait mener à une réflexion de 
fond sur l’évolution des pratiques touristiques et 
de leurs temporalités. 

Ainsi, une promenade piétonnière hors d’eau 
et des espaces de restauration en belvédère 
permettraient par exemple de rendre la façade 
littorale de Grimaud pleinement attractive à 
l’année. 

Rompre avec la forte saisonnalité des activité 
socio-économiques permettra d’accompagner 
les acteurs locaux dans cette transition privilégiant 
un développement durable pensé à long terme.

Bien évidemment, la perte de certains logements 
présent dans le port de Grimaud seront à 
relocaliser. 

Les espaces déjà densifiée ou encore certaines 
zones imperméabilisées seront les terres sur 
lesquelles il faudra probablement porter attention 
pour développer de nouvelles zones d’habitants.

Ce projet fait le pari d’un paysage renouvelé à 
chaque saison. Il accorde une importance toute 
particulière à la réflexion sur les modes d’habiter. 

Dans ce contexte, la cité lacustre s’adapte: elle 
est un patrimoine culturel, un vestige en devenir 
et le symbole d’une adaptation innovante à un 
environnement dynamique.

Port Grimaud s’ouvre dorénavant sur le paysage 
dunaire. Son rapport à la mer est renforcé par 
l’aménagement des quais et la requalification 
des espaces publics. Cette étude s’inscrit dans 
une pensée écologique cherchant à penser 
les mutations territoriales à travers le potentiel 
paysager et les dynamiques naturelles du site. 
L’élévation du niveau marin y est considérée 
comme une opportunité : celle d’un nouveau 
récit capable de mobiliser un ensemble d’acteurs 
autour d’un projet de territoire ambitieux.
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« Les références ne sont ni anciennes ni modernes, elles sont éternelles... »,
Francois Spoerry, 1989.








